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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 28 janvier 2004

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de la formation

Me Benoît Pepin (LL. M.), régisseur

M. Michel Hardy ( B.Sc.A., MBA), régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Anne Mailfait, Secrétaire adjoint de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3524-2003.


Rapport annuel 2002-2003 de Gazifère inc.

Précisions sur la participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA).

Monsieur le Président de la formation,

Messieurs les régisseurs,

Madame le Secrétaire adjoint de la Régie,

Il nous fait plaisir de fournir les précisions suivantes sur la participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) au présent dossier, à la demande de la Régie dans sa lettre du 22 janvier 2004.

La nature de l'intérêt des participants en relation avec l’examen du présent dossier

La participation de SÉ-AQLPA portera uniquement sur la manière dont sont rapportés au rapport annuel les résultats des programmes d'efficacité énergétique de Gazifère inc.  Actuellement, dans les rapports déposés par le Distributeur, aucune mention n'en est faite, contrairement aux rapports annuels de SCGM.

L'efficacité énergétique (et la disponibilité de l'information et des suivis sur les programmes d'efficacité énergétique) se trouve au cœur de l'intérêt et des préoccupations des présentes participantes, qui sont des organismes environnementaux.  SÉ-AQLPA participent aux divers dossiers de la Régie relatifs à l'efficacité énergétique, tant chez Gazifère inc. que chez SCGM et Hydro-Québec Distribution.

Les motifs à l’appui de la participation des présents participants

SÉ-AQLPA visent à faire en sorte que l'information sur les programmes d'efficacité énergétique soiet ajoutée au présent rapport annuel et en fassent partie à l'avenir.  Les présentes participantes souhaitent aussi que cette information soit rapportée selon une qualité comparable à ce que l'on retrouve dans les rapports annuels de SCGM et dans les exigences que la Régie a formulées envers Gazifère inc. pour le 18 mars 2004 au dossier R-3514-2003 (Décision D-2003-243, pp. 22, 27, 31).

Les conclusions recherchées ou les recommandations proposées

Les présentes participantes feront des recommandations dans leurs observations écrites quant à la manière dont les informations sur les programmes d'efficacité énergétique devraient être rapportées dans le rapports annuels de Gazifère inc., dont le présent rapport.

Le budget prévisionnel

Le budget prévu est des plus raisonnables et est produit ci-joint.  Il est limité aux frais nécessaires à la préparation des observations écrites et est inférieur aux barèmes d'heures énoncés dans le Guide.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de la formation, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire adjoint de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse.


